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Introduction 

 
Instauré en 1963, le principe de sectorisation stipule qu’un élève est scolarisé dans 

l’établissement scolaire public qui correspond à son lieu de résidence. À l’origine, la 
sectorisation n’avait d’autre vocation que d’être un instrument prévisionnel de gestion des 
ressources éducatives : elle permettait de planifier les ouvertures et fermetures de classes en 
fonction de l’évolution de la démographie locale. Ce n’est que progressivement que ce qui 
n’était qu’un moyen d’affectation des élèves parmi d’autres s’est transformé en un instrument 
de promotion de la mixité sociale1. 

Près d’un demi-siècle après sa mise en place, la carte scolaire2 est devenue l’un des 
dispositifs éducatifs les plus contestés. Ce mode d’allocation des élèves aux établissements 
scolaires se caractérise en effet par de très nombreux dysfonctionnements, au point que 
certains y voient le symbole suprême de l’« hypocrisie » du système éducatif français3. Le 
problème se situe pour l’essentiel dans les grandes agglomérations urbaines, au niveau du 
collège, et s’explique par deux séries de facteurs : l’existence d’une forte segmentation 
résidentielle, d’une part, qui implique que les zones de recrutement des établissements 
scolaires se superposent à un tissu urbain fortement différencié socialement ; l’existence d’un 
secteur privé largement subventionné, d’autre part, qui permet d’échapper à moindre coût aux 
contraintes de la carte scolaire. 

Pour répondre aux critiques de plus en plus vives adressées à ce mode d’allocation des 
élèves, il a été décidé de procéder à son assouplissement dans l’ensemble des collèges et 
lycées publics français, de manière à offrir aux parents d’élèves une plus grande liberté dans 
le choix de l’établissement de leur enfant. Cet assouplissement, mis en place à partir de la 
rentrée 2007-2008, a pris la forme d’une augmentation (modérée) du nombre de dérogations 
accordées aux familles souhaitant demander une inscription hors secteur, dans la perspective 
d’une suppression totale à l’horizon 2010. S’il est encore trop tôt pour évaluer les effets de 
cette réforme majeure du fonctionnement institutionnel du système éducatif français, l’impact 
d’une telle mesure sur la mixité sociale et sur la réussite éducative des élèves dépend en 
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Fargas 25-27, 08003 Barcelona, Espagne ; Julien Grenet (j.a.grenet@lse.ac.uk), Centre for Economic 
Performance, London School of Economics, Houghton Street, WC2A 2AE, London, Royaume-Uni. 
1 La loi de décentralisation de 2004 indique dans son article 81 que la définition des secteurs scolaires doit être 
effectuée « en tenant compte des critères d'équilibre démographique, économique et social, la localisation des 
établissements, leur capacité d'accueil, leur secteur de recrutement et le mode d'hébergement des élèves ». 
2 On se permettra dans ce texte de commettre l’abus de langage consistant à utiliser de manière équivalente les 
termes « carte scolaire » et « sectorisation », dans la mesure où cette confusion est largement passée dans le 
débat public. En toute rigueur, cette assimilation est impropre, dans la mesure où la « carte scolaire » désigne la 
carte de l'attribution des moyens en poste alloués aux établissements alors que la sectorisation désigne le 
découpage géographique qui permet d’allouer les élèves aux établissements scolaires.  
3 François Dubet et Marie Duru-Bellat, L’hypocrisie scolaire. Pour un collège enfin démocratique, Paris, Le 
Seuil, 2000. 



��
�

grande partie de la manière dont les choix scolaires et les choix résidentiels se déterminent les 
uns par rapport aux autres4.  

L’étude de ces interactions constitue un objet de recherche commun aux sociologues 
et aux économistes de l’éducation. Bien que reposant sur des fondements méthodologiques 
distincts, leurs travaux contribuent à éclairer utilement les enjeux du débat qui s’est ouvert en 
France à propos de la carte scolaire. L’étude empirique dont nous présentons ici les 
principaux résultats5 s’inscrit dans le prolongement de ces travaux et adopte une perspective 
économique pour évaluer l’impact de la sectorisation des collèges parisiens sur les prix 
immobiliers à Paris. 

 
La carte scolaire en sociologie et en économie de l’éducation 
 

L’analyse des effets de la sectorisation scolaire se situe à la croisée des 
problématiques éducatives et urbaines, dans la mesure où elle renvoie en effet d’une part au 
rôle de l’école comme lieu de socialisation et de promotion (ou de reproduction) sociale et, 
d’autre part, aux mécanismes de la ségrégation urbaine, le recrutement des établissements 
scolaires dépendant étroitement de la composition sociale du tissu urbain dans lequel ils 
s’insèrent.  

Cette double dimension de la sectorisation a conduit les sociologues de l’éducation à 
prendre en compte les dynamiques locales pour tenter de comprendre les enjeux du 
fonctionnement de la carte scolaire sur le terrain. Dans un premier temps, les recherches 
sociologiques ont révélé l’existence d’une réelle « ségrégation scolaire », malgré l’objectif 
affiché par les pouvoirs publics de promotion de la mixité sociale au moyen de la 
sectorisation6. Pour comprendre les mécanismes à l’œuvre, les chercheurs se sont intéressés 
aux stratégies mises en œuvre par les familles face aux établissements situés dans un territoire 
donné, de manière à expliciter les déterminants du « choix » scolaire. Ces travaux ont permis 
de mettre en évidence non seulement la prégnance des déterminants sociaux des choix 
éducatifs des familles (recherche de l’entre-soi, différenciation des demandes du recours aux 
dérogations en fonction de la catégorie socioprofessionnelle des parents, etc.), mais 
également l’adaptation nécessaire des stratégies au contexte local7. De fait, le choix scolaire 
des familles est le plus souvent contraint par l’offre scolaire qui existe au niveau d’un 
territoire donné, celle-ci étant très inégalement répartie sur le territoire. Les travaux de Marco 
Oberti8, réalisés dans le département des Hauts-de-Seine, ont par exemple montré que les 
communes les plus aisées de ce département avaient tendance à concentrer les établissements 
publics et privés les plus prestigieux alors que les établissements publics les moins 
performants étaient situés dans des communes défavorisées, par ailleurs dépourvues 
d’établissements privées. Dans ce contexte de forte segmentation des territoires, les choix 
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4 Pour une présentation succincte des enjeux de la réforme de la carte scolaire en France, on pourra se reporter à 
G. Fack et J. Grenet, « Faut-il supprimer la carte scolaire ? », Diversité. Ville École Intégration, no 155, 
décembre 2008. 
5 La version complète de cette étude (en anglais) est intitulée « When do Better Schools Raise Housing Prices ? 
Evidence from Paris Public and Private Middle Schools », document de travail, École d’Économie de Paris, 
septembre 2010. 
6 Pour une revue de littérature complète sur ces études, on se reportera à l’ouvrage d’Agnès van Zanten et Jean-
Pierre Obin, La carte scolaire ? Faits, révélations, analyses, Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 2008, chap. 3.  
7 Voir A. van Zanten et J.-P. Obin, op. cit. ; Jean-Christophe François et Franck Poupeau, « Les déterminants 
socio-spatiaux du placement scolaire. Essai de modélisation statistique appliquée aux collèges parisiens », Revue 
Française de Sociologie, 49(1), 2008, p. 93-126. 
8 M. Oberti, « Différenciation sociale et scolaire du territoire : inégalités et configurations locales », Sociétés 
Contemporaines, no 59-60, 2005, p. 13-42. 
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résidentiels des familles interagissent avec les choix scolaires, contribuant ainsi à renforcer la 
ségrégation déjà existante. 

L’analyse économique de la sectorisation se distingue de la démarche sociologique en 
ce qu’elle privilégie une approche fondée sur l’étude des interactions entre choix scolaires et 
choix résidentiels dans le cadre d’un « marché scolaire » dont l’équilibre est déterminé par la 
rencontre d’une offre (la qualité des établissements scolaires et des quartiers d’habitation) et 
d’une demande (les préférences scolaires et résidentielles des ménages). Le cadre théorique 
utilisé en économie de l’éducation considère les choix résidentiels et scolaires comme 
rationnels au sens où ils peuvent être appréhendés comme la réalisation d’un programme 
optimisation sous contrainte budgétaire. L’approche économique est essentiellement 
quantitative et se distingue par le caractère relativement parcimonieux des hypothèses 
utilisées pour spécifier les préférences des agents : dans les modèles spatiaux de choix 
scolaire, les ménages se déterminent principalement en fonction des « aménités » exogènes 
du quartier (qualité du bâti, transports, etc.), de ses caractéristiques socio-démographiques et 
de la « qualité » perçue de l’école. Ce cadre théorique est utilisé pour mesurer le poids relatif 
des différents mécanismes aboutissant à la formation d’un prix de marché, la « valeur » 
attribuée par les parents aux établissements scolaires étant capitalisée dans les prix 
immobiliers. 

Les modèles théoriques qui étudient les effets des règles de recrutement des 
établissements scolaires9 (sectorisation plus ou moins stricte, libre choix de son 
établissement, etc.) reposent essentiellement sur trois séries d’hypothèses : d’une part les 
familles les plus aisées sont prêtes à payer plus cher que les autres pour accéder à une bonne 
école ; d’autre part, la capacité de réussite scolaire des enfants est positivement corrélée au 
niveau de revenu de leurs parents ; enfin, la composition sociale du public scolaire influence 
significativement la performance des élèves placé au sein du groupe, ce phénomène étant 
désigné sous le nom d’ « effets de pairs ». Sous cette triple hypothèse, la carte scolaire 
conduit à une forte stratification résidentielle et scolaire.  La coexistence d’un secteur public 
et d’un secteur privé non soumis aux contraintes de la sectorisation a tendance à réduire la 
stratification résidentielle, mais aboutit à accentuer la stratification des établissements 
scolaires par niveau, ce qui pénalise en général les élèves issus de milieux sociaux 
défavorisés. L’introduction du choix scolaire dans le secteur public tend à amplifier ces effets 
en permettant aux ménages de dissocier leurs choix scolaires de leurs choix résidentiels. 

Le poids que les parents accordent au facteur scolaire au moment d’effectuer leurs 
choix résidentiels constitue l’un des paramètres essentiels des modèles spatiaux de choix 
scolaire : plus les préoccupations éducatives occupent une place importante dans les choix 
des familles, plus les politiques de sectorisation sont susceptibles de renforcer la stratification 
résidentielle. Une manière de quantifier ce facteur consiste à mesurer empiriquement la 
valorisation des établissements scolaires dans les prix immobiliers. L’une des difficultés 
posées par ce type d’exercice est qu’il n’est pas a priori aisé d’identifier et de quantifier les 
critères que les parents d’élèves prennent en compte pour valoriser les établissements 
scolaires. La qualité des pratiques pédagogiques, les notes moyennes obtenues par les élèves, 
la recherche de l’entre soi ou, au contraire, de la diversité sociale, sont autant de facteurs 
susceptibles d’influencer les choix scolaires Les études empiriques menées en économie de 
l’éducation suggèrent néanmoins que les choix scolaires des parents sont d’abord influencés 
par le « niveau » des établissements, tel qu’il peut être mesuré par les notes moyennes 
obtenues aux examens. Ce résultat ne signifie pas pour autant que les parents privilégient une 
approche « positiviste » de la performance scolaire dans la mesure où si les notes moyennes 
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9 Pour une revue de littérature sur ces modèles théoriques, voir Gabrielle Fack et Julien Grenet, « A Theoretical 
Analysis of Alternative School Enrolment Schemes », document de travail, novembre 2007. 
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obtenues par les établissements scolaires aux examens dépendent en partie de la qualité de 
leurs pratiques pédagogiques, elles restent avant tout déterminées par leur composition 
sociale. Par conséquent, le fait d’utiliser les résultats aux examens comme étalon pour 
mesurer l’impact de la carte scolaire sur les prix immobiliers n’implique aucun jugement sur 
le poids relatif des considérations « positives » et « subjectives » parmi les facteurs 
expliquant que les parents d’élèves préfèrent un établissement à un autre. Le principal intérêt 
de cet indicateur est qu’il est relativement aisé à mesurer et incorpore sous une forme 
synthétique deux composantes importantes du choix scolaire : les résultats obtenus par les 
établissements scolaires et le profil social des élèves qui y sont scolarisés. 

En utilisant cette approche, les études réalisées aux États-Unis et au Royaume-Uni10 
ont montré que le prix des habitations y reflétait en partie l’attractivité des établissements 
scolaires publics de secteur, indiquant que certains parents étaient prêts à payer plus cher leur 
logement pour s’assurer que leurs enfants puissent fréquenter une « meilleure » école. Il faut 
cependant noter qu’une limite de ces études est qu’elles ne prennent pas suffisamment en 
compte le rôle joué par l’enseignement privé. Or parce qu’il permet aux parents d’échapper 
en partie aux contraintes de la sectorisation, le secteur privé est susceptible d’influencer 
sensiblement la manière dont le marché immobilier incorpore les caractéristiques de l’offre 
scolaire locale. 
 
L’impact de la carte scolaire  sur les prix immobiliers à Paris 
 

Notre étude s’inscrit dans le prolongement des travaux consacrés à l’évaluation de 
l’impact de l’offre scolaire sur les prix immobiliers, dans le contexte particulier de la 
sectorisation des collèges publics à Paris au cours de la période 1997-2004. Outre le fait qu’il 
s’agit de la première analyse systématique de ce type menée sur données parisiennes11, notre 
travail fournit une contribution importante à l’analyse des interactions entre choix scolaire et 
choix résidentiel, en évaluant précisément la manière dont le secteur éducatif privé influence 
la valorisation immobilière des établissements publics. 

La principale difficulté à laquelle se heurte ce type d’études est que contrairement à ce 
que suggère le sens commun, le fait que les offres scolaires les plus prisées soient situées 
dans les quartiers les plus chers ne signifie pas que ces quartiers sont chers parce qu’ils 
concentrent les offres scolaires les plus prisées. L’attractivité des établissements scolaires est 
en effet fortement corrélée aux caractéristiques socio-démographiques des quartiers au sein 
desquels ils ont implantés, les « meilleurs » collèges étant généralement situés dans les zones 
les plus favorisées socialement. Il n’est donc pas aisé d’isoler l’effet propre des 
caractéristiques des collèges sur le prix des logements par rapport aux autres attributs de leur 
aire de recrutement. Pour tenter d’identifier l’effet causal du niveau des collèges publics sur 
les prix immobiliers, nous avons exploité les spécificités de la carte scolaire parisienne en 
comparant uniquement le prix des logements situés de part et d’autre des frontières entre 
secteurs scolaires, ces logements étant situés dans des quartiers aux caractéristiques similaires 
mais sectorisés dans des collèges différents. L’application de cette méthodologie empirique a 
été rendue possible par l’existence de données immobilières particulièrement riches sur 
l’ensemble des ventes réalisées à Paris entre 1997 et 2004 ainsi que de données éducatives 
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10 Voir Sandra Black, « Do Better Schools Matter ? Parental Valuation of Elementary Education », Quarterly 
Journal of Economics, mai 1999, p. 577-599 ; Stephen Gibbons et Stephen Machin, « Paying for Primary 
Schools: Admission Constraints, School Popularity or Congestion ? », The Economic Journal, 116(510), 2006. 
11 En 2006, Nicolas Gravel, Alessandra Michelangeli et Alain Trannoy ont consacré une étude aux effets de la 
carte scolaire sur les prix immobiliers à partir d’un petit échantillon d’annonces immobilières collectées entre 
1985 et 1993 dans les 33 plus grandes villes du Val d’Oise : « Measuring the Social Value of Local Public 
Goods: an Empirical Analysis Within Paris Metropolitan Area », Applied Economics, 38, 2006, p. 1945-1961. 
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précises sur les contours de la sectorisation ainsi que sur les caractéristiques des collèges 
publics et privés de l’Académie de Paris. 

Nos résultats montrent que l’offre scolaire publique a un effet significatif sur les prix 
immobiliers : l’augmentation d’un écart-type de l’attractivité  du collège de secteur entraîne, 
selon les indicateurs utilisés, une hausse du prix du mètre carrée comprise entre 1,4 % et 
2,4 %, toutes choses égales par ailleurs. La taille de cet effet est similaire aux estimations 
réalisées aux États-Unis et au Royaume Uni et explique environ 5 % des différences des prix 
constatées d’un secteur scolaire parisien à un autre. Nous montrons par ailleurs que cette 
prime aux « bons » établissements publics tend à disparaître dans les secteurs où l’offre 
privée est abondante. Ces résultats suggèrent que la disponibilité des parents à payer pour un 
collège public attractif diminue lorsqu’ils ont la possibilité de scolariser localement leurs 
enfants dans des établissements du secteur privé sous contrat. Ils confirment 
l’interdépendance des choix résidentiels et scolaires, en montrant que les ménages parisiens 
prennent bien en compte l’offre éducative locale, publique comme privée, lorsqu’ils 
choisissent d’acheter un appartement. Enfin, ces résultats permettent de calibrer les modèles 
spatiaux de choix scolaire pour évaluer, par exemple, l’impact théorique de la suppression de 
la carte scolaire sur la recomposition sociale de l’espace parisien.  

Les conclusions de notre étude sont naturellement dépendantes du contexte urbain que 
nous avons choisi d’étudier et ne peuvent en toute rigueur être généralisées à d’autres espaces 
géographiques également concernés par la carte scolaire (zones péri-urbaines, zones rurales, 
etc.). La ville de Paris se caractérise en effet par une offre scolaire particulièrement abondante 
et par un marché immobilier soumis à une très forte pression concurrentielle. Ces deux 
spécificités contribuent très probablement à amplifier l’impact de la sectorisation des collèges 
sur le prix des logements par rapport à ce qu’on pourrait observer dans d’autres contextes. 
L’intérêt du cas parisien pour analyser les enjeux de la carte scolaire est cependant loin d’être 
négligeable, pour au moins deux raisons. D’une part, les grandes agglomérations urbaines 
sont les lieux où la sectorisation crée le plus de difficultés puisque le tissu urbain s’y 
caractérise par une forte différenciation sociale. D’autre part, en amplifiant les effets de la 
carte scolaire, le cadre parisien facilite la mesure quantitative des interactions unissant les 
choix scolaires et les choix résidentiels à travers leur impact sur les prix immobiliers. 

Après avoir rappelé dans une première partie les règles qui régissent l’organisation du 
recrutement des collèges de l’académie de Paris, nous présentons les différentes sources de 
données que nous avons utilisées pour réaliser nos estimations. La méthodologie que nous 
avons adoptée est détaillée dans une troisième partie. Enfin, les résultats empiriques 
concernant la capitalisation du niveau des collèges publics dans les prix immobiliers et 
l’impact de la présence de collèges privés sont commentés dans les deux dernières parties.  
 
Le recrutement des collèges parisiens 
 

Le contexte éducatif parisien présente un certain nombre de spécificités qui 
expliquent que la concurrence scolaire y soit plus intense qu’ailleurs en France. La 
combinaison d’une offre éducative à la fois abondante et diversifiée, d’un tissu urbain 
particulièrement dense et d’une population plutôt aisée socialement, mais avec des contrastes 
forts qui subsistent entre des quartiers proches, explique que l’Académie de Paris offre un 
terrain d’étude privilégié pour analyser l’interaction entre les choix résidentiels et les choix 
scolaires, tout particulièrement dans le premier cycle de l’enseignement secondaire. 

Les règles qui gouvernent en France l’affectation des élèves aux établissements 
publics d’enseignement sont directement à l’origine de cette interaction. Elles varient selon 
que les établissements appartiennent au secteur public ou au secteur privé. 
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Depuis 1963, le recrutement des collèges publics parisiens est organisé selon un 
critère géographique. En vertu du principe de sectorisation, un élève est scolarisé dans 
l’établissement scolaire public qui correspond à son lieu de résidence. Au cours de la période 
étudiée dans cet article (1997-2004), la sectorisation fut appliquée de manière relativement 
stricte dans l’Académie de Paris, chaque secteur scolaire ne contenant qu’un seul collège et 
les dérogations étant relativement rares. D’après une étude de Gilotte et Girard12, seuls 8 % 
des élèves entrant en sixième en 2003 se sont vus accorder une dérogation, pour un taux de 
demande d’environ 16 %. Le resserrement de la sectorisation des collèges publics est 
intervenu en 1997 après une période d’assouplissement qui débuta à la fin des années 1980 et 
concerna une dizaine d’arrondissements parisiens. Les parents des élèves résidant dans ces 
« zones assouplies » furent alors autorisés à formuler des vœux pour l’affectation de leur 
enfant en classant par ordre de préférence trois collèges au sein de leur arrondissement. Cette 
expérimentation fut progressivement abandonnée à partir du milieu des années 1990, en 
raison notamment des frustrations et des protestations suscitées auprès les familles qui 
n’obtenaient pas le collège de leur choix. Le principe de la sectorisation stricte, réaffirmé en 
1997, est resté en vigueur jusqu’à la rentrée 2007, date à laquelle il fut décidé d’en assouplir 
le fonctionnement en accordant davantage de dérogations. Comme nous le verrons dans la 
suite de cet article, le découpage des secteurs scolaires est resté très stable entre 1997 et 2004 
et les rares modifications qui ont eu lieu furent motivées par des raisons d’ordre 
démographique ainsi que par la création de deux nouveaux collèges à la rentrée 2002.  

Contrairement aux collèges publics, les collèges privés ne sont soumis à aucune forme 
de sectorisation, qu’ils soient ou non sous contrat avec l’État. Dans la mesure où ils peuvent 
recruter leurs élèves indépendamment du critère de résidence, ces établissements offrent un 
moyen d’échapper aux contraintes de la carte scolaire. Même si l’enseignement privé 
demeure très majoritairement catholique, un certain nombre d’études13 suggèrent que le choix 
de cette forme d’enseignement répond moins aujourd’hui à des motifs religieux qu’à des 
considérations pédagogiques et à la volonté des parents de scolariser leurs enfants dans un 
environnement socialement favorisé. À Paris, la quasi-totalité des collèges privés sont sous 
contrat avec l’État, donc fortement subventionnés, si bien que le coût d’une scolarité dans le 
privé, sans être modeste (de l’ordre de 1 000 à 2 000 euros par an et par enfant), se situe bien 
en-deçà des niveaux constatés dans la plupart des pays développés, en particulier au 
Royaume-Uni et les États-Unis où le coût annuel d’une inscription dans le privé descend 
rarement en-dessous de 10 000 euros. Il reste qu’en raison du nombre limité de places 
offertes, les établissements privés ne peuvent satisfaire toutes les demandes d’inscription. En 
pratique, les critères de sélection varient d’un collège à l’autre mais incluent le plus souvent 
les résultats obtenus à l’école élémentaire, le comportement de l’élève ou encore la présence 
d’un frère ou d’une sœur déjà scolarisé dans l’établissement. La sélection scolaire opérée par 
l’enseignement privée est forte, socialement déterminée et à s’accroître tout au long de la 
scolarité, dans la mesure où l’évitement croissant des établissements publics se traduit par 
une augmentation des demandes d’inscriptions dans le privé14. 

L’organisation du recrutement des collèges publics et des collèges privés à Paris 
suggère que les premiers pourraient avoir une influence sur les prix des logements, en raison 
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12 Olivier Gilotte et Pierre Girard, « La sectorisation, l’affectation et l’évitement scolaire dans les classes de 
sixième à Paris en 2003 », Éducation & Formations, no 75, juin 2005. 
13 Voir Gabriel Langouët et Alain Léger, Le choix des familles : école publique ou école privée, Paris, Editions 
Fabert, 1991 ; François Héran, « Ecole publique, école privée : qui peut choisir ? », Économie et statistique 
no 293, 1996, p. 17-39. 
14 Choukri Ben-Ayed, « Familles populaires de l’enseignement public et privé : caractéristiques secondaires et 
réalités locales », Éducation et Sociétés, no 5, 2000/1, p. 81-91. 
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de la sectorisation, mais que les seconds pourraient atténuer cet effet en permettant aux 
acheteurs de dissocier en partie leurs choix résidentiels de leurs préférences scolaires.  

  
Les sources utilisées 
 

Pour les besoins de notre étude, nous avons mobilisé un grand nombre de sources 
dont la mise en cohérence a exigé un lourd travail de traitement statistique. Ces données sont 
de trois ordres : éducatives, immobilières et socio-démographiques. 
 
Contours de la sectorisation 
 

La plus grande partie de notre travail de recueil de données a été consacrée à la 
collecte et à la numérisation de la sectorisation des collèges publics parisiens au cours de la 
période 1997-2004. Le découpage des secteurs scolaires n’est disponible sous forme 
électronique que depuis la rentrée 2005. Pour les années précédentes, il faut se contenter 
fascicules annuels de plusieurs centaines de pages qui indiquent le collège d’affectation de 
chaque portion de rue15 au cours d’une année scolaire donnée. Ces fascicules, largement 
diffusés auprès des établissements scolaires et des associations de parents d’élèves, sont 
aujourd’hui très difficiles à trouver car ils ont été pour la plupart détruits. Nous sommes 
néanmoins parvenus à nous en procurer des copies auprès du bureau « Scolarité – affectation 
des élèves » de la Division des élèves et des établissements du Rectorat de l’Académie de 
Paris. Nous avons ensuite procédé à la numérisation de l’ensemble des fascicules couvrant la 
période 1997-2004, avant de « géocoder » les secteurs de recrutement des 108 collèges 
publics parisiens en nous aidant d’une base de géolocalisation de l’ensemble des adresses de 
la voirie parisienne. 

La figure 1 indique les contours de la sectorisation des collèges parisiens au cours de 
l’année 2003-2004 et fournit une vue rapprochée d’une partie du 19e arrondissement de la 
capitale. Ces cartes montrent que si la plupart des secteurs scolaires sont contigus et formés 
d’un seul bloc, il arrive que certains d’entre eux soient formés de plusieurs ensembles 
disjoints (voir par exemple le secteur de recrutement du collège Henri Bergson). On note 
également que les contours des secteurs scolaires ne sont pas en général rectilignes et qu’ils 
ont souvent tendance à « zizaguer » à travers le tissu urbain. La configuration de la 
sectorisation des collèges parisiens paraît donc particulièrement bien adaptée à la stratégie 
d’estimation dont les détails seront exposés dans la partie suivante. En effet, le grand nombre 
de secteurs scolaires multiplie les possibilités de comparaison des prix immobiliers le long 
des frontières entre secteurs, ce qui permet d’atteindre une grande précision statistique. Par 
ailleurs, la forme particulière de ces frontières suggère qu’elles ne se superposent pas en 
général à d’autres séparations urbaines qui pourraient invalider notre stratégie 
d’identification, en remettant en cause le caractère comparable des quartiers d’habitation 
situés de part et d’autre de ces limites administratives. 

Il faut cependant noter que les limites d’arrondissement correspondent parfois 
également à des frontières entre secteurs scolaires. Comme le franchissement d’une limite 
d’arrondissement peut correspondre à d’autres changements que le simple passage d’un 
collège de secteur à un autre, nous avons choisi de ne pas inclure ces frontières dans nos 
estimations. L’exclusion de ces frontières est également justifiée par le fait qu’elles 
coïncident dans certains cas avec les limites des quatre grandes zones de recrutement des 
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15 Chaque ligne de ce fascicule se présente sous la forme suivante : « 20 E ARDT, RUE, RIGOLES (DES), DU 
1 AU 37 ET DU 2 AU 46, COLLEGE HELENE BOUCHER »  
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lycées publics de l’Académie de Paris16, ce qui ne permet pas de savoir si les écarts de prix 
constatés reflètent les écarts de niveau entre collèges publics ou s’ils s’expliquent par le 
niveau inégal des lycées publics. Notre stratégie d’estimation se fonde donc uniquement sur 
la comparaison des prix immobiliers entre logements situés dans le même arrondissement.  

La comparaison des prix immobiliers le long des frontières entre secteurs scolaires 
n’est susceptible de refléter les écarts d’attractivité des collèges publics que si ces frontières 
sont relativement stables au cours du temps. De ce point de vue, nos données indiquent qu’au 
cours de la période 1997-2004, seul un petit nombre de frontières ont été retouchées, si bien 
que moins de 10 % des adresses parisiennes ont été resectorisées pendant cet intervalle de 
sept ans. La plupart de ces modifications sont la conséquence de la création des collèges 
Thomas Mann (13e arrondissement) et Daniel Mayer (18e arrondissement) à la rentrée 2002, 
dont les secteurs de recrutement ont été prélevés sur ceux des collèges voisins. La 
sectorisation des collèges parisiens paraît donc suffisamment stable pour permettre une 
identification crédible de l’impact de l’offre scolaire publique sur les prix immobiliers. Afin 
de garantir la fiabilité de nos estimations, nous avons choisi de nous limiter aux adresses qui 
n’ont pas subi de changement de secteur entre 1997 et 2004. 
 
Caractéristiques des collèges publics et privés 
 

L’impact de la sectorisation des collèges sur les prix immobiliers ne peut être mesuré 
que si l’on dispose d’informations suffisamment fiables et précises sur les caractéristiques des 
collèges publics et privés que compte l’Académie de Paris. Pour y parvenir, nous avons 
mobilisé un plusieurs sources obtenues auprès de la Direction des études, de la prospective et 
de la performance du ministère de l’Éducation nationale (MEN-DEPP). 

Bien que la valorisation des collèges par les parents d’élèves dépende d’une multitude 
de critères, il paraît raisonnable de supposer qu’en moyenne, un établissement obtenant de 
meilleurs résultats aux examens sera préféré à un établissement de niveau moindre. Ainsi que 
nous l’avons expliqué dans l’introduction, l’utilisation de ce critère ne préjuge pas de la 
nature « objective » ou « subjective » des raisons pour lesquelles les parents préfèrent 
certains établissements à d’autres : ce choix peut en effet procéder non seulement des 
bénéfices attendus du point de vue des résultats scolaires de leur enfant, mais également de la 
volonté de profiter de l’effet de « réputation » du collège dans la perspective d’une admission 
ultérieure dans un « bon » lycée, ou encore du souci de préserver un « entre soi » protecteur.  

Dans le contexte éducatif français, le critère des résultats scolaires moyens par collège 
semble devoir être préféré aux indicateurs de « valeur ajoutée » qui s’efforcent de d'éliminer 
l'incidence des facteurs de réussite scolaire extérieurs aux établissements pour essayer de 
conserver ce qui est dû à son action propre. Trois raisons justifient ce choix. La première est 
que du fait de sa nature fortement centralisée, le système éducatif français tend à 
homogénéiser non seulement les ressources budgétaires des établissements d’enseignement 
public (nombre d’enseignants par élève, ressources matérielles, etc.), mais également leurs 
pratiques pédagogiques. Ces deux dimensions sont donc peu susceptibles d’influencer les 
choix scolaires. La seconde raison est que les indicateurs de valeur ajoutée publiés par le 
ministère de l’Éducation nationale ne concernent à l’heure actuelle que les lycées et non les 
collèges et sont relativement difficiles à interpréter. À l’inverse, il était au cours de la période 
considérée dans notre étude relativement facile pour les parents de se procurer des 
informations sur le niveau moyen des collèges parisiens, soit en s’adressant aux associations 
���������������������������������������� �������������������
16 Le recrutement des lycées publics parisiens est organisé de telle manière que les élèves peuvent formuler des 
vœux d’affectation pour les établissements qui sont situés à l’intérieur du district où ils résident. l’Académie de 
Paris est divisée en quatre district : le Nord (qui comprend les 8e, 9e, 17e et 18e arrondissements), l’Est (1er, 2e, 
3e, 4e, 10e, 11e, 12e, 19e et 20e), le Sud (5e, 6e, 13e et 14e) et l’Ouest (7e, 15e et 16e). 
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de parents d’élèves, soit en consultant les nombreux suppléments consacrés par la presse 
locale aux résultats des collèges de la capitale, soit plus directement en allant recueillir des 
informations à la sortie des classes17. La troisième raison qui motive le choix des résultats 
moyen au diplôme du Brevet est que ces derniers sont très fortement corrélés à la 
composition sociale des collèges, si bien que ce critère incorpore le profil social des élèves 
parmi les déterminants du choix scolaire. 

Si la note moyenne au Brevet constitue l’étalon privilégié pour mesurer les effets de la 
carte scolaire sur les prix immobiliers, cet indicateur n’est disponible que pour la session 
2004 grâce à la base nationale du diplôme national du Brevet. Pour vérifier que nos résultats 
ne sont pas biaisés par le caractère potentiellement imprécis de cette mesure (les résultats 
moyens au Brevet obtenus par un collège étant susceptible de varier d’une année sur l’autre), 
nous avons décidé d’utiliser deux autres indicateurs construits à partir des données de la base 
Scolarité18 : la proportion d’élèves de troisième admis en seconde générale et la proportion 
d’élèves issus de milieux socialement favorisés19. Ces indicateurs présentent le double 
avantage d’être très fortement corrélés à la note moyenne au Brevet (le coefficient de 
corrélation est compris entre 80 et 90 %) et d’être disponibles sur l’ensemble de la période 
1997-2004, ce qui permet de calculer l’ « attractivité » moyenne des établissements au cours 
de la période. L’analyse révèle que les classements obtenus à l’aide des différents critères 
(résultats au Brevet, taux de passage en seconde générale et proportion d’élèves favorisés) 
sont à la fois très proches et très stables dans le temps. Pour faciliter la comparaison des 
estimations obtenues à partir de ces différentes mesures et simplifier l’interprétation de nos 
résultats, nous avons choisi de normaliser les trois indicateurs de manière à ce qu’ils soient de 
moyenne nulle et d’écart-type unitaire. Les renseignements complémentaires utilisés dans 
cette étude, tels que les effectifs scolarisés ou les caractéristiques des enseignants (âge, sexe, 
niveau de formation) des collèges parisiens, sont issus des Indicateurs de Pilotage des 
Établissements du Second Degré (IPES). 

Le tableau 1 présente quelques statistiques descriptives sur les collèges publics et 
privés de l’Académie de Paris au cours de l’année scolaire 2003-2004. La comparaison des 
effectifs scolarisés dans les deux types de collèges confirme l’importance prise par le secteur 
privé dans le premier cycle de l’enseignement secondaire : près du tiers des collégiens 
parisiens sont inscrits dans un établissement privé. Sans surprise, on constate que les élèves 
scolarisés dans le privé présentent un profil social beaucoup plus favorisé en moyenne que 
ceux du public (58 % des collégiens du privé sont classés comme « favorisés » contre 
seulement 31 % dans le public), ce qui explique pour l’essentiel leurs meilleurs résultats à 
l’examen du Brevet : la note moyenne des élèves du privé (10,99 sur 20) dépasse de plus d’un 
écart-type celle des élèves du public (9,40 sur 20). De manière plus surprenante, ce tableau 
révèle l’existence d’une très grande hétérogénéité dans le niveau des collèges publics, qui est 
la conséquence de leur recrutement social différencié. Les colonnes 4 à 7 montrent que le 
niveau des collèges publics est très fortement corrélé à leur composition sociale : les collèges 
obtenant les meilleurs résultats au Brevet (quartile supérieur) accueillent en moyenne 55 % 
d’élèves de milieux favorisés et présentent un taux moyen d’accès en seconde général de 
���������������������������������������� �������������������
17 Les résultats des collèges au diplôme national du Brevet sont aujourd’hui aisément consultable, par exemple 
sur le site http://www.france-examen.com/. 
18 La base Scolarité est un fichier administratif qui recense l’ensemble des élèves inscrits dans les établissements 
d’enseignement secondaire du secteur public ou du secteur privé sous contrat. Il est réalisé à partir d’extractions 
des Bases élèves académiques (BEA) qui sont gérées par les rectorats académiques. 
19 Les élèves sont classés comme issus de milieux socialement favorisés lorsque la catégorie socio-
professionnelle du chef de famille ou du responsable légal appartient au groupe suivant : professions libérales, 
cadres de la fonction publique, professeurs et assimilés, professions de l'information, des arts et du spectacle, 
cadres administratifs et commerciaux d'entreprise, ingénieurs, cadres techniques d'entreprise, instituteurs et 
assimilés, chefs d'entreprise de dix salariés ou plus. 
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83 % alors que les collèges qui ont les moins bons résultats au Brevet (quartile inférieur) 
accueillent seulement 11 % d’élèves favorisés pour un taux d’accès en seconde générale de 
49 %. En revanche, la composition sociale des collèges parisiens est beaucoup moins 
fortement corrélée aux caractéristiques des enseignants : ces derniers sont certes plus jeunes 
dans les collèges les plus défavorisés, mais leur niveau de qualification n’est que très 
légèrement inférieur à celui de leurs collègues travaillant dans les établissements plus 
favorisés. Au vu de ces chiffres, il semble raisonnable de considérer que le profil social des 
établissements constitue l’un des critères de différenciation les plus susceptibles d’orienter les 
choix scolaires des parents.  
 
Données immobilières 
 
 L’un des aspects les plus originaux de notre travail de recherche tient à la richesse des 
données immobilières que nous avons pu exploiter pour mesurer l’impact de la sectorisation 
des collèges sur le prix des logements à Paris. 
 Dans le cadre d’un partenariat avec la Chambres des notaires de Paris et d’Île-de-
France, nous avons été autorisés à travailler à partir de l’échantillon complet de la Base 
d’Informations Économiques Notariales (BIEN), qui répertorie la quasi-totalité des 
transactions immobilières réalisés à Paris depuis le début des années 1990. Le taux de 
couverture de cette source statistique atteint un taux de 90 % pour la période considérée dans 
notre étude. La principale richesse de la base BIEN tient à la très grande quantité 
d’information qu’elle fournit sur les ventes de logements réalisés à Paris : pour chaque 
transaction immobilière est indiqué non seulement le prix de vente, mais également la surface 
du lot, le nombre de pièces, le nombre de salles de bains, l’étage, la date de construction de 
l’immeuble, la présence ou non d’un garage, ainsi que la localisation géographique (en 
coordonnées Lambert II étendu) dont la précision est de l’ordre de 5 mètres. 
 Pour les besoins de notre étude, nous avons restreint notre échantillon de travail aux 
ventes de gré à gré d’appartements anciens conclues entre septembre 1997 et août 2004, ce 
qui représente près de 200 000 transactions immobilières. Les appartements inclus dans 
l’échantillon ont une taille moyenne de 52 mètres carrés et ont été vendus pour un prix moyen 
de 183 041 euros (de 2004). 

En combinant la géolocalisation précise des transactions immobilières et la 
sectorisation des collèges publics en vigueur chaque année, nous avons pu identifier le 
collège de secteur de chacune des transactions ayant eu lieu entre 1997 et 2004. La figure 2 
indique la valeur prise par les trois indicateurs utilisés pour mesurer l’ « attractivité » les 
collèges publics (note moyenne au Brevet, taux de passage en seconde générale et proportion 
d’élèves favorisés) ainsi que le prix moyen du mètre carré dans chacun des 108 secteurs des 
collèges publics parisiens, qui est lui-même calculé à partir des ventes d’appartements 
réalisées en 2003-2004. Ces différentes cartes montrent clairement que les collèges présentant 
les caractéristiques les plus « favorables » sont généralement situés dans les quartiers où le 
prix du mètre carré est le plus élevé. Cette simple comparaison suggère l’existence d’une 
corrélation spatiale importante entre l’attractivité des collèges publics et les prix immobiliers, 
bien qu’on ne puisse à ce stade fournir d’interprétation causale à cette relation. On notera 
néanmoins que la carte des prix immobiliers présente une plus forte continuité spatiale que 
celle des différents indicateurs utilisés pour caractériser l’offre scolaire publique locale, le 
prix moyen du mètre carré ayant tendance à diminuer progressivement à mesure qu’on 
s’éloigne du centre et de l’Ouest de Paris alors qu’on observe parfois de forts écarts de niveau 
et de profil social entre collège public voisins. 
 
Données socio-démographiques 
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 Pour connaître la composition socio-démographique des quartiers d’habitation 
parisiens, nous avons utilisé les données du Recensement de la population conduit par l’Insee 
en 1999. Les données auxquelles nous avons eu accès via le Centre Maurice Halbwachs 
fournissent un grand nombre d’informations sur les caractéristiques des 970 Iris de la 
capitale. Ces unités spatiales regroupent un ensemble d’îlots contigus et sont peuplées en 
moyenne de 2 200 habitants. Les variables que nous avons retenues pour caractériser les 
quartiers parisiens sont la proportion de logements sociaux, le nombre moyen de personnes 
par logement, la fraction de ménages ayant des enfants, la proportion de propriétaires, de 
titulaires d’un diplôme au moins égal au Baccalauréat, la proportion d’étrangers, de chômeurs 
ainsi que la composition par catégorie socio-professionnelle de la personne de référence du 
ménage (en distinguant les cadres, indépendants, professions intermédiaires, employés, 
ouvriers, retraités et inactifs). 

 
Méthodologie empirique 

 
L’estimation empirique de l’impact de la sectorisation scolaire sur les prix 

immobiliers soulève des difficultés méthodologiques importantes, dans la mesure où 
l’existence d’une corrélation positive entre les prix immobiliers et l’attractivité des collèges 
publics (telle qu’elle est mesurée, par exemple, par leurs résultats moyens au diplôme 
national du Brevet) ne peut pas être interprétée directement comme une relation causale. En 
effet, les écarts de prix constatés entre les différents quartiers de la capitale s’expliquent pour 
l’essentiel par le fait qu’indépendamment de leurs équipements scolaires, ils présentent des 
aménités qui sont inégalement valorisés par les acheteurs en quête d’un logement : caractère 
plus ou moins attractif de l’environnement urbain, plus ou moins bonne desserte par les 
réseaux de transports, caractéristiques différentes de la population résidente, etc. Les quartiers 
présentant les aménités les plus recherchées ayant tendance à concentrer une population plus 
aisée que la moyenne, il n’est pas surprenant de constater que leurs collèges obtiennent de 
meilleurs résultats que les autres, puisque la réussite scolaire des élèves est étroitement liée à 
leur origine sociale. Ce simple mécanisme suffit à expliquer que l’on puisse observer une 
corrélation positive entre le niveau des collèges et le prix des logements sans que la qualité 
des établissements scolaires joue nécessairement un rôle dans les choix résidentiels des 
ménages. 

L’approche traditionnellement adoptée en économie pour contourner ce problème fait 
appel à des modèles économétriques dits « hédoniques20 », qui consistent régresser le prix de 
vente des transactions immobilières sur un grand nombre de caractéristiques non seulement 
du logement (taille, nombre de pièces, étage, présence d’un ascenseur, etc.), mais également 
du quartier où celui-ci est situé (caractéristiques socio-démographiques, qualité de la desserte 
par les transports en commun, niveau des établissements scolaires). Les coefficients ainsi 
estimés sont supposés mesurer le prix relatif des différentes caractéristiques d’un logement 
par rapport à un logement dit « de référence », qui possède les caractéristiques prises comme 
références dans les régressions21. Une première limite de cette approche est qu’elle ne permet 
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20 La méthode des prix hédoniques est notamment utilisée par l’Insee pour calculer l’indice Notaires-Insee du 
prix des logements anciens. Une présentation détaillée de cette approche est fournie par Alain David, François 
Dubujet, Christian Gouriéroux et Anne Laferrère, Les indices de prix des logements anciens, Insee  Méthode, 
98, 2002, 119 p. 
21 Le logement de référence utilisé pour le calcul de l’indice Notaires-Insee du prix des appartements parisiens 
est un deux pièces situé au rez-de-chaussée, dont les pièces sont comprises entre 20 et 30 mètres carrés, sans 
pièce de service ni parking, possédant une salle de bains, construit entre 1850 et 1948 et vendu au cours du 
quatrième trimestre de l’année. 
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de mesurer la valorisation immobilière du niveau des collèges que si l’ensemble des facteurs 
qui déterminent le prix d’un logement et qui sont potentiellement corrélés au niveau des 
établissements scolaires sont inclus dans les régressions. Or le prix des logements est 
déterminé par un grand nombre de caractéristiques qui sont difficilement observables et dont 
l’omission peut fortement biaiser les estimations. Plus fondamentalement, l’approche 
hédonique ne permet pas en général de mesurer séparément la valorisation immobilière du 
collège de secteur et la valorisation par les acheteurs de la composition sociale du quartier où 
se trouve le logement, dans la mesure où ces deux composantes sont très étroitement 
corrélées. 
 Pour surmonter les limitations de la méthode hédonique, notre stratégie consiste à 
utiliser la sectorisation des collèges comme une source de variation affectant de manière 
exogène l’attractivité des établissements scolaires sans pour autant être corrélée avec les 
autres déterminants des prix immobiliers du quartier. En effet, le découpage des secteurs 
scolaires engendre des discontinuités spatiales qui peuvent être exploitées comme autant 
d’« expériences naturelles » pour estimer l’impact causal de l’offre scolaire locale sur les prix 
immobiliers, dès lors que deux logements situés dans un même quartier et bénéficiant des 
mêmes aménités (dont la composition sociale du voisinage), sont susceptibles d’être rattachés 
à des secteurs scolaires différents. Notre approche empirique, dont les détails sont présentés 
dans l’encadré 1, repose toute entière sur l’exploitation de ce phénomène : en nous inspirant 
de la méthodologie initialement développée par Sandra Black22 sur données américaines, 
nous estimons l’impact la carte scolaire sur le prix des logements à Paris en rapportant les 
écarts de prix constatés de part et d’autres des frontières entre secteurs aux différences 
d’attractivité des collèges concernés, que nous mesurons au moyen des trois indicateurs 
décrits précédemment. L’hypothèse d’identification qui sous-tend cette méthode est qu’au 
voisinage immédiat des frontières entre secteurs scolaires, les caractéristiques des logements 
et des quartiers d’habitation sont similaires, de sorte que les écarts de prix moyens constatés 
de part et d’autre de ces frontières reflètent uniquement la différence de valorisation 
immobilière des collèges de secteur. Nous consacrons une partie importante de notre étude à 
tester la validité de cette hypothèse. 
 
L’impact des collèges publics sur le prix des logements  
 

Les résultats des régressions sont présentés dans le tableau 2. Dans les trois premières 
colonnes sont reportés les coefficients des régressions hédoniques « naïves », où le 
logarithme du prix du mètre carré est simplement régressé sur l’indicateur d’attractivité du 
collège de secteur, l’année scolaire et le trimestre de la transaction ainsi que sur les 
caractéristiques du logement vendu (nombre de pièces, étage, etc.) et les caractéristiques 
socio-démographiques du quartier dans lequel il se situe.  

Dans la première colonne, où aucune caractéristique propre à l’appartement ou au 
voisinage n’est incluse, la régression met en évidence une forte corrélation positive entre prix 
immobiliers et attractivité du collège de secteur. Le coefficient de 0,218 de la première ligne 
signifie en effet que l’augmentation d’un écart-type de la note moyenne des élèves du collège 
de secteur au diplôme du brevet (soit 1,62 points supplémentaires sur 20) est associée à une 
augmentation de 21,8 % du prix du mètre carré. L’ajout de variables permettant de contrôler 
les caractéristiques du logement (colonne 2) ne modifie pas significativement ces résultats. 
En revanche, la prise en compte des caractéristiques sociodémographiques du quartier 
(colonne 3) réduit fortement la taille du coefficient : pour une même augmentation d’un écart 

���������������������������������������� �������������������
22 Sandra Black, op. cit. 
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type de la note au Brevet, l’augmentation du prix du mètre carré n’est plus que 2,7 %, soit un 
effet dix fois inférieur à celui obtenu au moyen de la première spécification.  

La différence entre les deux coefficients illustre les limites de la méthode hédonique : 
dans la première régression « naïve », le coefficient de 21,8 % ne reflète en réalité pas 
seulement l’effet de l’attractivité des collèges sur les prix immobiliers, mais également celui 
la qualité du voisinage, car les « meilleurs » collèges sont souvent situés dans les quartiers les 
plus huppés. Dans ces conditions, il est normal que l’ajout de variables permettant de 
contrôler le profil socio-démographique du voisinage entraîne une diminution drastique du 
coefficient. Cependant, les données disponibles ne permettent pas d’inclure dans la régression 
toutes les variables qui sont susceptibles d’affecter les prix immobiliers tout en étant 
corrélées avec l’attractivité des établissements scolaires. Cette méthode ne permet donc pas 
de s’assurer que le coefficient ainsi estimé mesure réellement l’effet causal de l’offre scolaire 
locale sur le prix des logements.  

Notre stratégie d’estimation, qui consiste à comparer uniquement les transactions 
immobilières situées de part et d’autre des frontières entre secteurs scolaires est une façon de 
remédier à ce problème. En effet, comme nous comparons les prix de transactions situées 
dans le même voisinage, l´effet mesuré ne reflète pas les différences entre quartiers, mais 
s´interprète directement comme l´effet des différences d´attractivité des collèges situés de 
part et d´autre de la frontière. Les résultats sont présentés dans les colonnes 4 à 6 du tableau 
2, pour chacune des trois valeurs choisies pour fixer la distance maximale à la frontière (250, 
300 et 350 mètres). Avec cette méthode, l’effet estimé est significatif et stable pour les 
différentes valeurs de distance à la frontière. Lorsque l’attractivité des collèges publics est 
mesurée à partir de la note moyenne obtenue par les élèves au diplôme du Brevet, les 
estimations indiquent qu’une différence de niveau d’un écart-type entre deux collèges 
contigus entraîne un écart des prix immobiliers de 1,4 % de part et d’autre de la frontière. 
L’effet ainsi estimé est environ deux fois plus faible que celui mesuré à partir des régressions 
hédoniques incluant tous les contrôles sociodémographiques disponibles. Les résultats 
obtenus en utilisant les autres indicateurs sont légèrement plus élevés mais restent proches : 
les prix immobiliers s’accroissent de 1,6 à 1,9 % pour une augmentation d’un écart type du 
taux d’admission en seconde générale des élèves issus du collège de secteur ; l’augmentation 
est de 2,1 % à 2,4 % pour un accroissement d’un écart-type de la proportion d’élèves 
favorisés dans l’établissement. 

La capitalisation de l’attractivité des collèges publics dans le prix des logements à 
Paris est du même ordre de grandeur que les évaluations réalisées dans les pays anglo-saxons 
pour les écoles primaires. Sandra Black23 estime que l’augmentation d’un écart-type des 
résultats moyens des écoles de la banlieue de Boston accroît les prix de 2 % ; sur données 
britanniques, Steve Gibbons et Steve Machin24 obtiennent un coefficient un peu plus élevé, 
égal à 3,7 %. 

Pour mieux se représenter l’ampleur de l’effet mesuré, on peut calculer qu’un 
logement situé dans le secteur scolaire du collège parisien obtenant les moins bons résultats 
au Brevet verrait son prix augmenter d environ 7 % si, toutes choses égales par ailleurs, ce 
même logement était transféré dans le secteur du collège obtenant les meilleurs résultats, ce 
qui représente une somme d’approximativement 13 000 euros par rapport au prix moyen des 
appartements vendus en 2004. Afin d’évaluer l’importance de la composante scolaire dans les 
différences de prix immobiliers constatées entre les différents quartiers de la capitale, nous 
avons calculé que la part des écarts de prix entre secteurs scolaires adjacents qui peut être 
attribuée aux écarts de résultats moyens au Brevet est d’environ 5 %. Ainsi, si le niveau des 
���������������������������������������� �������������������
23 Voir op. cit.  
24 Stephen Gibbons et Stephen Machin, « Valuing English Primary Schools », Journal of Urban Economics, 
53(2), 2003, p. 197-219. 
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collèges publics ne constitue pas le facteur explicatif principal des différences de prix de 
vente des logements observés d’un quartier à l’autre, il joue néanmoins un rôle non 
négligeable dans la formation des valeurs immobilières. De plus, il est important de noter que 
l’effet mesuré n’est qu’un effet moyen sur l’ensemble des acheteurs et est vraisemblablement 
inférieur à la disponibilité des parents ayant des enfants en âge scolaire à payer pour un 
établissement plus attractif.  

Ainsi que nous l’avons souligné dans la partie méthodologique, la validité de nos 
estimations repose sur l’hypothèse qu’en moyenne, les logements situés de part et d’autre des 
frontières entre secteurs scolaires présentent des caractéristiques similaires à l’exception de 
celles du collège public dont ils dépendent. Afin de tester la validité de cette hypothèse, nous 
avons comparé le plus finement possible les caractéristiques des logements et la composition 
sociodémographique du voisinage pour les transactions situées de chaque côté des frontières 
entre secteurs scolaires. L’analyse des informations disponibles sur les logements (période de 
construction de l’immeuble, taille du logement, la présence d’un parking, etc.) ne fait pas 
apparaître de différences significatives entre les appartements situés de part et d’autre des 
frontières scolaires. L’étude des caractéristiques sociodémographiques du voisinage montre 
également qu’en moyenne, les ménages situés de chaque côté de ces frontières sont 
identiques. Ces analyses suggèrent que les différences liées aux caractéristiques du bâti ou à 
la composition socio-démographique des quartiers ne sont pas susceptibles d’expliquer nos 
résultats et que les écarts de prix constatés aux frontières entre secteurs scolaires proviennent 
uniquement de l’attractivité inégale des collèges publics auxquels ils sont rattachés. 

 
Le secteur privé, facteur d’atténuation de la composante scolaire des choix résidentiels 
 
 La plupart des études économiques cherchant à mesurer empiriquement l’impact des 
choix scolaires sur les prix immobiliers ignorent l’influence que le secteur privé peut avoir 
sur les choix résidentiels. Or, dans la mesure où ils permettent aux parents d’élèves de 
s’affranchir en partie de la contrainte géographique exercée par la sectorisation, les 
établissements d’enseignement privé sont susceptibles de modifier sensiblement la manière 
dont le marché immobilier incorpore localement la qualité de l’offre scolaire publique. 
 Les modèles de choix résidentiel qui font coexister un secteur scolaire public sectorisé 
et un secteur privé non sectorisé25 fournissent un certain nombre de prédictions théoriques qui 
peuvent être testées empiriquement. La principale prédiction de ces modèles est que la 
présence du secteur privé tend à réduire la ségrégation sociale résidentielle mais à accroître la 
ségrégation sociale entre les établissements scolaires. Ce phénomène s’explique par le fait 
que la présence d’établissements privés permet à des ménages relativement aisés de 
s’installer dans des quartiers populaires sans avoir à inscrire leurs enfants dans le collège 
public local. Le secteur privé contribue par conséquent à augmenter la mixité sociale 
résidentielle tout en réduisant la mixité sociale à l’école. Le corollaire de cette prédiction 
théorique est que les prix immobiliers devraient être moins sensibles à l’attractivité relative 
des collèges publics dans les zones où le secteur privé est particulièrement dense. 
 Pour tester cette implication dans le contexte éducatif parisien, où l’enseignement 
privé scolarise près du tiers des collégiens, nous avons construit un indicateur permettant de 
mesurer la densité du secteur privé dans les différentes parties de la capitale. Cet indicateur 
est calculé en prenant en compte la distance séparant chaque transaction du collège privé le 
plus proche. La figure 4 indique la répartition spatiale des quartiles de densité du privé que 
l’on obtient en utilisant cette mesure. La carte révèle que les zones les mieux dotées en 
���������������������������������������� �������������������
25 Voir notamment Thomas Nechyba, « Introducing School Choice into Multi-District Public School System » 
in Caroline Hoxby (éd.), The Economics of School Choice, Chicago, University of Chicago Press, 2003, p. 145-
194 et J. Grenet et G. Fack, op. cit., novembre 2007. 
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collèges privés ne sont pas toutes concentrées dans les mêmes arrondissements, ce qui semble 
exclure que la localisation de ces établissements soit fortement corrélée avec les 
caractéristiques socio-démographiques des quartiers où ils sont implantés. 
 Le tableau 3 présente les résultats de l’estimation de l’impact de l’offre scolaire 
publique sur le prix des logements, effectuée séparément pour chaque quartile de densité du 
secteur privé. Les coefficients reportés dans la première colonne sont obtenus en incluant 
l’ensemble des ventes situées dans le voisinage immédiat des frontières entre secteurs 
scolaires (ils sont identiques à ceux des colonnes 4 à 6 du tableau 2), alors que les coefficients 
reportés dans les autres colonnes correspondent aux estimations séparées par quartiles de 
densité du privé. Pour chacun des périmètres d’inclusion considérés (250, 300 et 350 mètres), 
les différentes lignes du tableau présentent les résultats obtenus pour nos trois indicateurs 
d’attractivité des collèges publics. 
 Les résultats de ces régressions sont remarquablement cohérents et indiquent que la 
capitalisation de l’attractivité des collèges publics est d’autant plus forte que l’offre locale 
d’établissements privés est faible. Alors qu’une augmentation d’un écart type dans la note 
moyenne au diplôme du Brevet se traduit par un accroissement des prix immobiliers 
d’environ 3 % dans les zones les moins bien dotées en collèges privés, l’effet n’est pas 
significativement différent de zéro dans les zones où ces établissements sont les plus 
nombreux. Le même phénomène peut être constaté lorsqu’on considère les deux autres 
indicateurs d’attractivité des collèges publics, avec un écart encore plus important lorsqu’on 
utilise la proportion d’élèves favorisés puisque le coefficient estimé passe de 4,3 % à 1,2 % 
entre le quartile inférieur et le quartile supérieur de densité du privé. 
 Nos estimations corroborent ainsi la prédiction théorique selon laquelle les prix 
immobiliers sont d’autant plus sensibles à l’attractivité relative des collèges publics que la 
densité du secteur privé est localement faible. Dans les zones les mieux dotées en collèges 
privés, les acheteurs potentiels sont moins concernés par l’offre scolaire publique puisqu’ils 
ont toujours la possibilité d’inscrire leurs enfants dans le privé. À l’inverse, la valorisation 
immobilière des collèges publics apparaît particulièrement marquée dans les zones où l’offre 
privée est plus rare. A fortiori, ces résultats suggèrent que l’attractivité inégale des collèges 
publics est bien à l’origine des différences de prix constatés de part et d’autres des frontières 
entre secteurs scolaires. En effet, si ces écarts de prix étaient dus à d’autres facteurs, tels que 
la qualité inégale des logements ou le profil socio-démographique différent des quartiers 
situés des deux côtés de la frontière, il n’y aurait pas de raison pour qu’ils soient plus élevés 
dans les zones où la densité du privé est la plus faible. Les coefficients reportés dans le 
tableau 2 paraissent donc relativement robustes. 
 L’impact estimé du secteur privé sur la capitalisation du niveau des collèges publics 
dans les prix immobiliers est cohérent avec le coût de l’enseignement privé. En effet, les frais 
de scolarité des collèges privés s’élèvent en moyenne à 1 000 euros par enfant et par an, si 
bien qu’une scolarité complète coûte environ 4 000 euros aux parents qui choisissent d’y 
inscrire leurs enfants. Dans les zones les mieux dotées en établissements privés (quartile 
supérieur), la note moyenne au Brevet est de 9,61 sur 20 pour les collèges publics et de 11,07 
sur 20 pour les collèges privés. Cette différence de 1,46 point est égale aux trois quarts de 
l’écart-type de la distribution des notes moyennes au Brevet. D’après nos estimations, le 
supplément de prix immobilier qu’il faudrait payer pour bénéficier d’une amélioration 
similaire des résultats moyens du collège public dans les zones les moins denses en collèges 
privés (quartile inférieur) est d’environ 2,1 %, soit un peu moins de 4 000 euros pour un 
appartement moyen. La valorisation immobilière des collèges publics dans les quartiers les 
moins denses en collèges privés correspond donc à la contrepartie du coût de l’enseignement 
privé dans les quartiers où celui-ci est le plus développé. 
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Conclusion 
 

À partir de données éducatives et immobilières très riches, nous montrons que 
l’attractivité des collèges publics parisiens a un impact significatif sur le prix de vente des 
logements, dans un contexte d’application stricte de la carte scolaire dans l’académie de Paris 
(1997-2004). Notre méthode d’estimation repose sur la comparaison des transactions 
immobilières réalisées de part et d’autres des frontières entre secteurs scolaires. Nos résultats 
indiquent qu’une augmentation d’un écart-type de l’attractivité du collège public de secteur 
accroît le prix du mètre carré de 1,4 à 2,4 % selon l’indicateur retenu et explique environ 5 % 
des écarts de prix constatés entre secteurs scolaires adjacents. Cette capitalisation 
immobilière de l’offre scolaire publique est la conséquence du fait que certaines familles 
mettent en œuvre des stratégies résidentielles pour accéder au secteur de recrutement des 
établissements perçus comme les plus attractifs. Nous montrons également que la présence 
locale de collèges privés tend à réduire l’impact de la carte scolaire sur les prix immobiliers, 
dans la mesure où ces établissements offrent un moyen d’échapper aux contraintes de la 
sectorisation. Ainsi, nos estimations indiquent que la capitalisation immobilière de 
l´attractivité des collèges publiques est deux fois supérieure à la capitalisation moyenne dans 
les quartiers où l´offre scolaire privée est peu abondante, alors qu’elle est nulle dans les zones 
où l’offre privée est la plus développée. 

D’une manière plus générale, nos résultats suggèrent que les stratégies résidentielles 
doivent être prises en compte lors de la définition des politiques de sectorisation et que 
l'impact des règles d'allocation des élèves aux établissements scolaires dépend de manière 
cruciale du fonctionnement et de la place occupée par le secteur privé. Lorsque celui-ci est 
particulièrement développé, comme c’est le cas à Paris, les choix résidentiels sont 
susceptibles de reconstituer de manière endogène une fraction substantielle des inégalités 
éducatives que les politiques de sectorisation peuvent initialement chercher à réduire. 

À la lumière de cette étude, il semble peu vraisemblable que les solutions aujourd’hui 
proposées pour réformer le fonctionnement de la carte scolaire (assouplissement ou 
suppression de la sectorisation, redécoupage des secteurs scolaires, etc.) parviennent à réduire 
la ségrégation scolaire si elles ne s’accompagnent pas de dispositifs obligeant les 
établissements publics et privés à diversifier leur recrutement social, en particulier dans les 
grandes agglomérations urbaines. Les simulations numériques que nous avons réalisées en 
calibrant un modèle spatial de choix scolaire à partir des résultats de nos estimations montrent 
en effet qu’en l’absence de mécanismes de régulation, les différents scénarios envisagés 
aboutissent à des équilibres comparables du point de vue de la ségrégation sociale à l’école. 
Ainsi, l´assouplissement ou la suppression de la carte scolaire sans mise en place de règles 
précises d´allocation des élèves pour les établissements les plus demandés conduit à une 
segmentation des collèges par niveau. Le relâchement des contraintes de sectorisation permet 
certes aux élèves les plus doués des quartiers défavorisés d’avoir accès à des collèges publics 
de meilleur niveau que celui de leurs collèges de secteur, mais nuit à la grande majorité des 
élèves issus de familles à bas revenus qui se retrouvent relégués dans des collèges qui ont 
perdu leurs meilleurs éléments. Le redécoupage des secteurs scolaires ne peut quand à lui 
prétendre homogénéiser le recrutement social des collèges publics dès lors qu’une telle 
mesure entraînerait à la fois une re-ségrégation progressive des secteurs scolaires et une 
« fuite » des élèves issus de milieux favorisés vers les établissements du secteur privé, afin de 
sauvegarder l’ « entre soi » dont ils bénéficiaient dans les collèges publics où ils étaient 
auparavant scolarisés.  

Le débat sur la carte scolaire doit sortir du schéma binaire dans lequel on tend trop 
souvent à l’enfermer : il s’agit moins de se prononcer pour ou contre la sectorisation que de 
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s’interroger sur les modalités concrètes qui pourraient permettre au système éducatif français 
de favoriser l’égalité des chances à l’école. Cet objectif passe par un renforcement de la 
mixité sociale, qui nécessite la mise en place d’instruments destinés à réguler le « marché » 
scolaire : pour y parvenir, il serait nécessaire que les établissements publics et privés soient 
tenus de respecter un certain nombre de normes assurant la diversification de leur 
recrutement social. L’objectif de mixité sociale pourrait être réalisé dans le cadre d’une carte 
scolaire assouplie, à condition que les procédures de sélection permettent aux élèves les plus 
modestes d’accéder effectivement à l’ensemble des collèges publics. Dans le secteur privé, 
l’obligation d’accueillir un quota d’élèves issus de ménages à bas revenus en contrepartie du 
financement public, devrait figurer dans les contrats d’établissements, de manière à ce que la 
liberté de choisir une éducation religieuse ne constitue pas le prétexte à la sauvegarde d’un 
« entre soi » protecteur.  

Il ne faut pas toutefois exagérer la capacité de telles mesures à homogénéiser la 
composition sociale des établissements scolaires : celle-ci restera toujours étroitement 
dépendante de la ségrégation résidentielle, ne serait-ce qu’en raison des contraintes 
géographiques qui pèsent sur le choix scolaire, même dans un monde sans sectorisation. Le 
renforcement de l’égalité des chances à l’école passe donc nécessairement par la mobilisation 
d’autres instruments que le mode d’affectation des élèves, à commencer par le ciblage des 
moyens (classes réduites, soutien scolaire, filières d’excellence, etc.) en faveur des publics 
scolaires les moins favorisés. 
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Encadré : la méthodologie utilisée 
 
Le principe de notre stratégie d’estimation est présenté de manière schématique dans la 
figure suivante : 
 

 
 
Cette carte représente le voisinage immédiat de la frontière séparant les collèges Janson de 
Sailly et Eugène Delacroix, tous deux situés dans le 16e arrondissement de Paris. Toutes les 
transactions immobilières qui ont eu lieu à proximité immédiate de cette frontière, au cours 
d’une année scolaire donnée, sont sélectionnées. Afin de nous assurer de la robustesse de nos 
résultats, nous effectuons nos analyses en utilisant successivement trois valeurs distinctes 
pour fixer la distance maximale à la frontière : 250, 300 et 350 mètres. Chaque transaction 
située d’un côté de la frontière (appelée « vente de référence ») est ainsi appariée à 
l’ensemble des transactions situées de l’autre côté de cette frontière et à moins de 250, 300 ou 
350 mètres de la transaction de référence. Dans l’exemple décrit ici, la transaction de 
référence est située du côté pair (au numéro 38) de la rue des Sablons, qui appartient au 
secteur du collège Janson de Sailly. Elle est appariée avec trois transactions situées du côté 
impair de la rue (aux numéros 23, 27 et 33) et appartenant au secteur Eugène Delacroix. Ces 
trois transactions sont utilisées pour construire une transaction « contrefactuelle », dont le 
prix au mètre carré est calculé comme une moyenne pondérée du prix de vente des 
transactions qui la composent (le poids attribué à chacune de ces transactions est inversement 
proportionnel à la distance qui les sépare de la transaction de référence). Pour estimer la 
valorisation immobilière du niveau des collèges publics, on régresse les écarts de prix 
constatés (calculés en différences de logarithme) le long des frontières entre chaque couple de 
transaction de référence et de transaction contrefactuelle sur la différence entre les indicateurs 
d´attractivité des collèges situés de part et d’autre de ces frontières. Le coefficient ainsi 
estimé mesure de combien s’accroît le prix du mètre carré (en %) lorsque l´attractivité du 
collège de secteur augmente d’un écart-type. 
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Figures et tableaux 
 
 

Figure 1 – Vue d’ensemble et vue rapprochée de la sectorisation des collèges publics 
parisiens au cours de l’année scolaire 2003-2004 
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Figure 2 – Indicateurs de performance des collèges publics parisiens et prix moyen du 

mètre carré dans les différents secteurs scolaires de la capitale en 2004 
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Figure 4 – Densité des collèges privés à Paris. 
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Tableau 1– Caractéristiques des collèges publics et privés à Paris en 2003-2004 
 

Variables 
Ensemble 

des 
collèges 

Collèges 
publics 

Collèges 
privés 
sous 

contrat 

Collèges publics 
Quartile de note moyenne au Diplôme du Brevet 

Q1 Q2 Q3 Q4 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 
        
Taille des établissements        
        
Nombre total d’élèves 84 739 57 716 27 022 13 042 14 040 13 784 16 850 
Nombre moyen d’élèves par collège 496 534 429 483 520 511 624 
 (195) (142) (245) (131) (113) (121) (163) 
Nombre moyen d’élèves par enseignant  14,5  12,1 13,6 14,6 17,6 
  (7,1)  (3,5) (6,6) (5,3) (10,2) 
Caractéristiques des élèves        
        
% de filles 0,49 0,49 0,50 0,48 0,48 0,49 0,49 
 (0,11) (0,03) (0,17) (0,03) (0,03) (0,02) (0,03) 
% d’élèves de milieu favorisé 0,41 0,31 0,58 0,11 0,24 0,35 0,55 
 (0,24) (0,20) (0,21) (0,07) (0,12) (0,14) (0,11) 
% d’élèves étrangers 0,13 0,18 0,04 0,27 0,20 0,15 0,10 
 (0,11) (0,10) (0,06) (0,11) (0,09) (0,07) (0,05) 
% de redoublants en 6e  0,07 0,06 0,09 0,09 0,06 0,06 0,05 
 (0,09) (0,04) (0,14) (0,04) (0,04) (0,04) (0,03) 
% d’élèves de 3e admis en 2nde générale 0,71 0,67 0,78 0,49 0,64 0,72 0,83 
 (0,17) (0,15) (0,18) (0,09) (0,08) (0,06) (0,09) 
Note moyenne au diplôme du Brevet (sur 20) 9,99 9,40 10,99 7,28 8,94 10,01 11,38 
 (1,90) (1,62) (1,95) (0,83) (0,31) (0,30) (0,72) 
Caractéristiques des enseignants        
        
% d’enseignantes  0,70  0,62 0,70 0,73 0,72 
  (0,08)  (0,08) (0,08) (0,06) (0,07) 
% ayant moins de 40 ans  0,36  0,50 0,36 0,29 0,29 
  (0,12)  (0,10) (0,10) (0,09) (0,08) 
% de titulaires de l’agrégation  0,12  0,10 0,10 0,12 0,16 
  (0,06)  (0,05) (0,05) (0,05) (0,08) 
% de titulaires du Capes  0,70  0,69 0,70 0,70 0,69 
  (0,08)  (0,08) (0,08) (0,09) (0,08) 
% sans l’agrégation ni le Capes  0,18  0,21 0,20 0,18 0,15 
  (0,08)  (0,08) (0,08) (0,08) (0,05) 
        
Nombre de collèges 171 108 63 27 27 27 27 
        
 

Lecture : au cours de l’année scolaire 2003-2004, il y avait 84 738 collégiens scolarisés dans un collège public (57 716 élèves) ou privé 
sous contrat (27 022 élèves) à Paris. La proportion d’élèves favorisés dans les 27 collèges obtenant la meilleure moyenne au diplôme du 
Brevet est de 55  %. Elle est de 11 % dans les 27 collèges ayant la moins bonne moyenne au Brevet. 
Note : les écarts-types sont indiqués entre parenthèses. 
Champ : ensemble des collèges publics et privés sous contrat de l’Académie de Paris en 2003-2004 
Sources : Indicateurs pour le Pilotage des Établissements Secondaires (IPES) et Base du Diplôme National du Brevet en 2004. 
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Tableau 2 – Impact de la performance des collèges publics parisiens sur le prix de vente 
des logements 

 
Variable dépendante : logarithme du prix du mètre carré 

 Impact « naïf » : ensemble des 
ventes de l’échantillon 

 Impact « causal » : ventes situées 
près des frontières entre secteurs  

     < 250 m < 300 m < 350 m 
 (1) (2) (3)  (4) (5) (6) 
        
Indicateur de performance du collège public de secteur        
        
Note moyenne au diplôme du Brevet en 2004 0,218*** 0,194*** 0,027***  0,014** 0,014** 0,014** 
 (0,017) (0,016) (0,009)  (0,007) (0,007) (0,007) 
Taux d’admission en 2nde générale (1997-2004) 0,161*** 0,142*** 0,023***  0,016*** 0,018*** 0,019*** 
 (0,015) (0,014) (0,006)  (0,004) (0,004) (0,004) 
Proportion d’élèves favorisés (1997-2004) 0,190*** 0,173*** 0,036***  0,021*** 0,023*** 0,024*** 
 (0,013) (0,012) (0,006)  (0,008) (0,008) (0,007) 
        
Variables de contrôle        
        
Année scolaire et trimestre de vente Oui Oui Oui  Oui Oui Oui 
        
Caractéristiques des appartements Non Oui Oui  Oui Oui Oui 
        
Caractéristiques sociodémographiques du quartier Non Non Oui  Non Non Non 
        
Nombre de ventes 196 799 196 799 196 799  99 915 113 530 124 608 
        
 

Lecture : dans les trois premières colonnes du tableau sont reportés les coefficients « naïfs » issus de la régression du prix de vente au 
mètre carré de l’ensemble des ventes d’appartements réalisées entre 1997 et 2004 sur différents indicateurs de performance du collège 
public de secteur. La colonne 1 inclut des contrôles temporels (année scolaire et trimestre de vente), la colonne 2 ajoute des contrôles pour 
les caractéristiques des appartements et la colonne 3 ajoute des contrôles pour la composition socio-démographique du quartier 
d’habitation. Les trois colonnes suivantes présentent les résultats de l’estimation « causale » de l’impact de la performance des collèges 
publics sur le prix des logements, dont la méthodologie est décrite dans le corps de l’article. Les transactions immobilières utilisées pour 
réaliser ces estimations sont respectivement situées à moins de 250 mètres (colonne 4), 300 mètres (colonne 5) et 350 mètres (colonne 6) de 
ces frontières. Les résultats indiquent par exemple qu’une augmentation d’un écart-type de la note moyenne au Brevet du collège public de 
secteur (qui correspond à environ 1,6 point supplémentaire sur 20) est associée à une augmentation « naïve » de 21,8 % des prix 
immobiliers lorsqu’on ne contrôle que pour l’année scolaire et le trimestre de la vente. En se limitant aux ventes situées à moins de 
250 mètres d’une frontière entre secteurs scolaires, on estime qu’une augmentation d’un écart-type de la note moyenne au Brevet du collège 
public de secteur accroît le prix du mètre carré de 1,4 %. 
Notes : Les écarts-types des coefficients estimés sont indiqués entre parenthèse. *** : coefficient significatif au seuil de 1 % ; ** : 
coefficient significatif au seuil de 5 % ; * : coefficient significatif au seuil de 10 %. Les caractéristiques des appartements qui sont incluses 
dans les régressions sont la période de construction de l’immeuble (avant 1850, 1850-1913, 1914-1947, 1948-1969, 1970-1980, après 
1981), l’étage, la présence ou non d’un ascenseur, le nombre de pièces, le nombre de salles de bains, la superficie moyenne des pièces 
(petite, moyenne, grande) et la présence d’une pièce de service ou d’un garage. Les contrôles socio-démographiques sont construis à partir 
des données du Recensement de la population de 1999 (à l’Iris) et incluent la proportion de logements sociaux, le nombre moyen de 
personnes par logement, la fraction de ménages ayant des enfants, la proportion de propriétaires, de titulaires d’un diplôme au moins égal 
au Baccalauréat, la proportion d’étrangers, de chômeurs ainsi que la composition par catégorie socio-professionnelle (en distinguant les 
cadres, indépendants, professions intermédiaires, employés, ouvriers, retraités et inactifs). 
Champ : ensemble des ventes de gré à gré d’appartements anciens conclues entre septembre 1997 et août 2004 
Sources : Base d’Informations Économiques Notariales (BIEN), Sectorisation des établissements des collèges publics de l’Académie de 
Paris (1997-2004), Base du Diplôme national du Brevet 2004, Base Scolarité (1997-2004) et Recensement de la population 1999 à l’Iris. 
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Tableau 3 – Impact de la performance des collèges publics parisiens sur le prix des 
logements en fonction de la densité locale des collèges privés 

 
Variable dépendante : logarithme du prix du mètre carré 

 Ensemble des 
ventes 

Quartiles de densité locale des collèges privés  
(Q1 : faible densité ; Q4 : forte densité) 

  Q1  Q2 Q3 Q4  
 (1) (2) (3) (4) (5) 

      
Ventes situées à moins de 250 m d’une frontière      
      
Note moyenne au diplôme du Brevet en 2004 0,014** 0,027* 0,017** 0,007 0,006 
 (0,007) (0,017) (0,007) (0,007) (0,012) 
Taux d’admission en 2nde générale (1997-2004) 0,016*** 0,025** 0,021*** 0,009** 0,008 
 (0,004) (0,010) (0,007) (0,004) (0,008) 
Proportion d’élèves favorisés (1997-2004) 0,021*** 0,038** 0,025*** 0,010 0,006 
 (0,008) (0,018) (0,009) (0,006) (0,009) 
      
Nombre de ventes 99 915 24 977 24 978 24 976 24 984 
      
Ventes situées à moins de 300 m d’une frontière      
      
Note moyenne au diplôme du Brevet en 2004 0,014** 0,026* 0,017** 0,005 0,010 
 (0,007) (0,016) (0,008) (0,007) (0,010) 
Taux d’admission en 2nde générale (1997-2004) 0,018*** 0,026** 0,024*** 0,010** 0,012* 
 (0,004) (0,011) (0,007) (0,004) (0,007) 
Proportion d’élèves favorisés (1997-2004) 0,023*** 0,039*** 0,029*** 0,010* 0,012 
 (0,008) (0,018) (0,009) (0,006) (0,008) 
      
Nombre de ventes 113 530 28 380 28 378 28 283 28 489 
      
Ventes situées à moins de 350 m d’une frontière      
      
Note moyenne au diplôme du Brevet en 2004 0,014** 0,031** 0,019** 0,002 0,006 
 (0,007) (0,015) (0,008) (0,007) (0,010) 
Taux d’admission en 2nde générale (1997-2004) 0,019*** 0,028*** 0,025*** 0,009** 0,012 
 (0,004) (0,009) (0,007) (0,004) (0,006) 
Proportion d’élèves favorisés (1997-2004) 0,024*** 0,043*** 0,029*** 0,010* 0,012* 
 (0,007) (0,018) (0,009) (0,006) (0,008) 
      
Nombre de ventes 124 608 31 152 31 149 31 155 31 152 
      
 

Lecture : les coefficients reportés dans la première colonne du tableau correspondent à l’estimation « causale » de l’impact de la 
performance des collèges publics sur le prix des logements. Ils sont identiques à ceux reportés dans les colonnes 4 à 6 du tableau 2. Les 
colonnes 2 à 5 présentent les résultats des régressions effectuées pour quatre sous-échantillons de transactions immobilières, regroupées en 
fonction de leur localisation par rapport aux collèges privés. La construction de l’indicateur de densité du privé est décrite dans la version 
complète de l’étude. Les coefficients reportés dans la colonne 2 sont estimés à partir des transactions situés dans les zones les moins denses 
en collèges privés (quartile inférieur) alors que les coefficients de la colonne 5 sont estimés en utilisant les transactions situées dans les 
zones les plus denses (quartile supérieur). Les coefficients correspondant aux deuxième et troisième quartiles de densité du secteur privé 
sont reportés dans les colonnes 3 et 4. 
Notes, champ et sources : voir tableau 2. 


